
QUELLES SONT LES IMPACTS DUS REELLEMENT  
A LA MISE EN PLACE DE LA TARIFICATION INCITATIVE ?

La loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 août 2015 précise que « les 
collectivités territoriales progressent vers la généralisation d’une tarification incitative en matière de déchets, 
avec pour objectif que quinze millions d’habitants soient couverts par cette dernière en 2020 et vingt-cinq 
millions en 2025 ». Actuellement, 192 collectivités locales ont mis en place la tarification incitative dont 182 
ont choisi la redevance incitative et dix ont instauré une TEOM incitative. C’est dans ce contexte et pour 
répondre aux sollicitations de nos adhérents sur le sujet que le Cercle National du Recyclage s’est interrogé 
sur la pertinence environnementale, financière, et organisationnelle de la mise en place de la tarification 
incitative.

Afin d’apporter des éclaircissements aux collectivités qui se posent la question du changement de mode de 
financement de leur service public de gestion des déchets, le Cercle National du Recyclage a décidé d’étudier 
la tarification incitative notamment les résultats et les impacts issus de sa mise en place et de les restituer au 
travers d’un dossier intitulé :

« Tarification incitative : la communication en première ligne »

À travers ce document, le Cercle National du Recyclage rappelle dans un premier temps le cadre régle-
mentaire dans lequel s’inscrit la mise en place de la tarification incitative et en détaille les modalités pos-
sibles. Dans un deuxième temps, quatre retours d’expériences de collectivités ayant mis en place la REOMi 
ou la TEOMi sont présentés, comprenant des informations sur la grille tarifaire, les évolutions de tonnages, 
la communication, les gestes d’incivilité…. Ces éléments sont analysés dans un troisième temps permettant 
au Cercle National du Recyclage de tirer des enseignements sur les réels impacts de ce mode de facturation.  

Ce dossier a pour objet de fournir aux élus et aux techniciens des collectivités locales des informations sur 
la tarification incitative pour alimenter leur réflexion sur un éventuel changement de mode de financement. 
De plus, il permet d’appuyer la position du Cercle National du Recyclage qui est contre la généralisation de la 
tarification incitative et qui réclame la libre administration des collectivités dans leur système de financement. 

Il n’est consultable et téléchargeable que par nos adhérents sur le site www.cercle-recyclage.asso.fr, en se 
connectant à l’espace « adhérents ».
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COMMUNIQUÉ

Lille, le 2 mars 2018

Objet : Nouvelle publication « Tarification incitative : la communication en première ligne »



LE CERCLE NATIONAL DU RECYCLAGE EN BREF 
 
Le Cercle National du Recyclage est né en 1995 de l’initiative commune de trois élus impliqués dans la politique 
nationale de modernisation de la gestion des déchets. Cette association de collectivités locales engagées dans 
le recyclage et l’économie circulaire a pour vocation d’infléchir les politiques publiques afin de privilégier une 
gestion vertueuse des déchets. 
 
Reconnu et sollicité notamment par les instances nationales, le Cercle National du Recyclage s’illustre par son 
expertise lors des différentes réunions préparatoires à la mise en place d’une gestion moderne et durable des 
déchets. 
 
Ses prises de position sont dictées par la défense de l’intérêt général en favorisant la valorisation matière des 
déchets et participe à la sauvegarde de l’environnement et à une juste prise en charge des coûts de traitement 
des déchets.


